L E X D J Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti
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Décision n° 74-915/SG/FP acceptant la démission offerte par un
moniteur du corps territorial des services de I’Agriculture et de
I’Elevage.

n° 74-915/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 29 mai 1974
Numéro JO Date du numéro

n°® 11 du 10/06/1974 10 juin 1974

TEXTE INTEGRAL

Est acceptée pour compter du 8 avril 1974, la démission offerte de ses fonctions, par M. Ahmed Ali Bouh, moniteur de 3e
classe, ler échelon du corps territorial des services de I'Agriculture et de I'Elevage, en service au service de I'Agriculture, qui
sera rayé du contrdle des cadres des fonctionnaires a partir de cette date.
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